
 

Le 31 janvier 2022 – La MRC de Drummond prépare son circuit d’ateliers et de galeries d’art en vue 
de la prochaine saison touristique. Un appel est donc lancé aux propriétaires et aux gestionnaires 
de ces lieux pour qu’ils adhèrent au projet.  
 
Pour faire partie du circuit, les ateliers et les galeries d’art doivent respecter la réglementation 
municipale en vigueur pour ce type d’activités. Ainsi, les responsables ont l’obligation de fournir à 
la MRC, avant le 18 mars, une lettre attestant la conformité de leurs installations, et ce, en 
s’adressant à l’inspecteur en bâtiment de leur municipalité. 
 
Une fois cette étape franchie, la MRC transmettra aux personnes concernées un bref formulaire afin 
d’obtenir les informations requises. Considérant l’impact que la pandémie a pu avoir sur les activités 
et l’achalandage des ateliers et des galeries d’art, ceux-ci n'auront aucuns frais à débourser.  
 
La promotion du circuit se fera au moyen d’un dépliant imprimé à environ 5000 exemplaires qui sera 
disponible dans plusieurs points de distribution de la région. Ce dépliant, également présent en 
version électronique sur le site Web de la MRC, inclura un code QR donnant accès à une carte 
Google montrant les différents lieux à visiter. 
 
Des renseignements additionnels à ce sujet peuvent être obtenus auprès de Jocelyn Proulx, agent 
de développement culturel de la MRC, à culturel@mrcdrummond.qc.ca ou au 819 477-2230, poste 
111. 
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